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Réouverture du Café de la Collégiale  
avec un nouveau tenancier le 2 avril 2012 

 
Niché au coeur de la Cité historique de Neuchâtel dans le cadre enchanteur du 
Château et de la Collégiale, à seulement quelques minutes à pied du Centre-ville, le 
Café de la Collégiale, agrémenté de sa jolie terrasse, réouvrira ses portes le lundi 2 
avril 2012. Aux commandes, le nouveau tenancier Daniel Chapatte propose une 
carte originale et variée, des menus du jour, des plats à l'emporter, ainsi que 
l'organisation de soirées privées. Le Café de la Collégiale, qui abritera également 
un kiosque, sera ouvert du lundi au vendredi.  
 
A seulement quelques minutes du Centre-ville, le Café de la Collégiale et sa superbe 
terrasse réouvrira ses portes lundi 2 avril 2012 après une brève fermeture de trois mois, 
période durant laquelle des travaux de rénovation intérieure ont été réalisés et avec un 
nouveau tenancier aux commandes. Situé dans un cadre enchanteur, au pied du 
Château, le Café de la Collégiale sera dirigé par Daniel Chapatte, cuisinier et pâtissier de 
formation, qui a travaillé dans plusieurs cinq étoiles en Suisse et officié également comme 
traiteur. 
 
Le nouveau tenancier propose une carte originale et variée, se déclinant entre entrées, 
plats et desserts, mettant à l'honneur des produits frais et de saison. Daniel Chapatte 
servira également des menus du jour - à choix avec soupe ou salade au prix de 18 francs 
- et offrira un grand choix de salades à déguster en entrée ou en plat, ainsi que des plats 
à l'emporter. Les menus du jour sont publiés chaque semaine sur le site Internet de 
l'établissement www.cafedelacollegiale.ch. Le café abritera également un kiosque. En 
outre, dans le cadre idyllique du Café de la Collégiale, le nouveau tenancier proposera 
par ailleurs d'organiser des soirées privées "à thèmes" pouvant accueillir jusqu'à 30 
personnes. 
 
Le Café de la Collégiale sera ouvert du lundi au vendredi dès 9h00 et jusqu'à 18 heures 
les lundi, mardi et mercredi, et jusqu'à minuit les jeudi et vendredi. Ouverture possible 
toutefois les mardi, mercredi et samedi soir dès 10 personnes. 
 
 

 Toutes les informations sur www.cafedelacollegiale.ch  
 
Pour de plus amples renseignements: 
Philippe Donner, chef du Service cantonal des bâtiments, tél. 032 889 64 80. 
Daniel Chapatte, tenancier du Café de la Collégiale, tél. 078 792 44 84. 
 
 
Neuchâtel, le 30 mars 2012 
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